
Compte-rendu du Conseil  municipal du  10 janvier 2018 

 
Présents :  BERNARD Michel - BOUYER Joël  -  CHAUMETTE Moïsette -  Christina CRUCHET -    
DESCAMPS Jean – Noël -  DUBOIS Jean Claude - FAGE Philippe - GILLAIZEAU Fabrice -  
MOULINIER Jean - OLLIVIER Gérard  -  SAGOT Eliette  TRICOIRE Allain - DAURIE Lilian.

Absents avec procuration: 

Absents  :  COUBRAN Florence 

Secrétaire de séance :  GILLAIZEAU Fabrice

 Personnels

Régime indemnitaire

L'instauration du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel (RIFSEEP). Nous avons pris une délibération sur le sujet au dernier conseil.
Le contrôle de légalité de la Préfecture nous demande de rajouter une case qui fixe le montant maximal
du complément indemnitaire auquel des agents peuvent prétendre. C'est le seul changement par rapport  
à la délibération déjà prise. Il est demandé au conseil de valider la modification de la délibération

Avis du conseil                Pour : 14                       Contre : 0                       Abstention : 0

Renouvellement de l'adhésion de la commune au pôle sante et sécurité au travail du CDG24

 Dans le cadre réglementaire de la sécurité, de la protection et de la santé du personnel communal, le
maire propose au conseil de  renouveler notre adhésion au pôle sante et sécurité au travail du CDG 24

Avis du conseil                Pour : 14                       Contre : 0                       Abstention : 0

Budget

Il eSt demandé au conseil de se prononcer sur une écriture comptable (transfert de 150,99€ du compte
2313 au 1641).

Avis du conseil                Pour : 14                       Contre : 0                       Abstention : 0

Voirie 
Élagage par la CCPR

Comme cela avait été prévu au dernier conseil, il a été réalisé le lundi 18 décembre sur le secteur la
Paquie, la Coutencie.

Elagage par le Département
le maire informe le conseil qu'une opération d'élagage a été réalisée le long de la RD709 fin décembre

Propositions d'entretien de la voirie en 2018
Comme  cela  avait  été  voté  au  dernier  conseil,  la  commune  a  proposé  à  la  CCPR   la  réfection
/aménagement de la route de la Côte ( en partant de la route de Bertric) et la réfection de la portion de
route allant du Porboutou les Brandes au Durbet



Bâtiments

Local annexe de la salle des fêtes
il reste à faire les peintures. Chaises et tables sont maintenant rangées dans ce local.

Vidéo protection
La commune a transmis à la Préfecture  une demande de subvention dans le cadre de l’appel à projet
2018 "Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance et de
la Radicalisation". Le dossier, qui a fait l'objet d'un vote au dernier conseil, a été déposé la dernière
semaine de décembre.

Multi services comprenant au moins une boulangerie : mission SPS

Une mission de coordination SPS (mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la
santé) est une mission obligatoire. Nous avons consulté 4 entreprises. Elles ont toutes répondues :

• Serge LUGARINI-sps de lisle : montant HT 2940€

• Socotec de Périgueux : montant HT 3960€

• Bureau Veritas Construction : montant HT 2996€

• APAVE  : montant HT 2800€

 Compte -tenu des contenus techniques, très comparables, il vous est proposé de retenir l'entreprise la
moins-disante 

Avis du conseil                Pour : 14                       Contre : 0                       Abstention : 0

Par ailleurs  le  maire rappelle que l'appel  d'offre en cours pour la  construction du multi  services se
termine le jeudi 18 janvier à 12h et que l'ouverture des plis aura lieu le vendredi 19 janvier à 9h à la
mairie

Communauté de Communes du Pays Ribéracois

Nouvelle compétence CCPR

L'arrêté 24.2017.1227003 du 27 décembre officialise l'extension des compétences de la CCPR à  la
compétence "politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définitions des orientation
du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de
développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention
de la délinquance : programmes d'actions définis dans le contrat de ville".

Réseau d'alimentation en eau potable

La suppression du SIAEP du bassin ribéracois et le transfert de la compétence EAU au SDME 24 au 1er
janvier 2018 impose de modifier les délégués (et leur suppléants) de la commune.
Aujourd'hui  les  réprésentants  de la  commune au SIAEP sont  Gérard OLLIVIER (suppléant  Michel
BERNARD) et Allain TRICOIRE(suppléant Moïsette CHAUMETTE)

Il est proposer au conseillers de désigner Gérard OLLIVIER (avec comme suppléant Michel Bernard)
pour représenter la commune  au SDME24.

Avis du conseil                Pour : 14                       Contre : 0                       Abstention : 0



Divers

Mobilité des seniors 

Les conseillers sont informés sur une initiative relayée par un courrier de la Préfète. Le vieillissement
rend parfois difficile le déplacement des seniors et rend par conséquence difficile l'accès au service du
quotidien (en particulier pour notre territoire dépourvu de transport en commun).

L'association  AGIR,  Délégation  Territoriale  de  la  Dordogne va  mettre  en  place  l'action  CAR24
( conduire l'automobile du retraité) qui  met en relation les personnes empêchées de conduire , pour
des raisons d'age ou de santé, et des retraités aptes à conduire en toute sécurité. La personne transportée
fournit le véhicule  et rémunère le retraité au moyen du chèque emploi service universel (CESU)

Nouvelle réglementation  relative aux manifestations sportives (décret 2017-1279)

Les randonnées pédestres  supérieures à 100 participants et  se déroulant sur une seule commune
doivent  faire  l'objet  d'une déclaration  en mairie  par  les  organisateurs.  En dessous  du seuil  de  100,
aucune déclaration n'est à faire

Depuis  le  14  décembre  2017,  les  courses  comportant  un  classement  ou  chronométrage  et  qui  se
déroulent sur une seule commune, avec un nombre de participants inférieur ou supérieur à 50, doivent
être déclarées en mairie.

Pour les courses de déroulant sur plusieurs communes, la déclaration doit être faite à la sous-préfecture
de Nontron. Pour les  rassemblements de véhicules terrestres à moteur  supérieurs à 50 véhicules et se
déroulant sur une seule commune doivent faire l'objet d'une déclaration en mairie?Au-dessous aucune
déclaration n'est à faire.

Prochaines expositions
Exposition  en  cours  :  "Les  femmes  dans  la  publicité"  et  "les  femmes  pendant  la  seconde  guerre
mondiale "  Exposition réalisée par le collectif "les Femmes Solidaires". Le vernissage a eu lieu le 19
janvier.

En février, exposition des photos (Double et Dordogne) par Francis Gervaise. Vernissage le 9 février à
18h.

 Autre informations
➔ un arrêté préfectoral valide autorise la restructuration de l'élevage de porc SCEA PORCIMAT

situé sur Villetoureix

➔ nouveaux horaires  de  la  bibliothèque de  Ribérac  ;  mardi  et  jeudi  :  13h30-18h ;mercredi  et
vendredi : 9h-12h et 13h30-18h ; samedi 9h-12h

Fin de réunion à 22h30


